
le samedi : 10h-13h/14h-17h 

 Si vous êtes absent(e) au premier passage des enquêteurs, ils reviendront une autre 

fois. 

 Si vous êtes à nouveau absent(e) lors de la seconde visite, ils déposeront un avis de 

passage dans votre boîte aux lettres avec des consignes pour que vous puissiez prendre 

rendez-vous. 

L’enquête se déroulera pour la commune d’Yves du 16 janvier à fin mars 2024. 

 

4 -  Pourquoi une enquête en porte-à-porte ?  

 Pour préparer les évolutions du service (tri des déchets alimentaires, densification du 

nombre de Points d’Apport Volontaire, nouveau marché de collecte…) ; 

 Expliquer le fonctionnement de la TEOMi (Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères 

incitative) et de la Redevance Spéciale pour les professionnels ; 

 Vérifier que vous avez les bons équipements ; 

 Vérifier les références de vos bacs et votre Pass déchèteries si vous en avez un. 

Lors de leur visite, les enquêteurs auront pour mission : 

 de remplir avec vous un questionnaire pour mettre à jour les informations concernant 

votre foyer ou votre établissement (coordonnées, nombre de personnes….) ; 

 de vérifier vos équipements ; 

 de vous proposer un composteur individuel et/ou un bioseau pour vos déchets 

alimentaires ; En savoir + 

 de vous remettre des guides pratiques sur les évolutions du service et sur les « trucs 

et astuces » pour réduire et bien trier vos déchets. 

Les particuliers concernés par l’apport volontaire seront dotés du nouveau « Pass déchets », 

qui remplacera progressivement le « Pass déchèteries ». Il servira à ouvrir les Points d’Apport 

Volontaire et à accéder aux Centres de valorisation des déchets et déchèteries. 

5 - Mes bacs vont-ils être changés ? 

L’enquête réalisée auprès des usagers permet de déterminer si vous conservez vos bacs 

actuels ou non : 

 ils ne seront pas changés si leur taille est adaptée à la composition de votre foyer (ou 

de votre établissement) ; 

 ils seront remplacés par des bacs plus grands ou plus petits si leur taille n’est pas 

adaptée à la composition de votre foyer (ou de votre établissement), ou bien encore 

s’ils sont cassés ou en mauvais état. 

6 - Comment vérifier que les enquêteurs ne sont pas des imposteurs ? 

Ils porteront un gilet fluorescent marqué « Trait d’Union » (entreprise mandatée par l’Agglo), 

un badge nominatif et disposeront d’une lettre d’accréditation. 

Les agents enquêteurs ne vous demanderont jamais vos coordonnées bancaires et ne vous 

vendront rien ! 


